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Installer un système  
de vidéosurveillance 
dans un immeuble

Tout ce qui relève de la vie privée  des habitants doit être préservé.  Les caméras seront donc placées de telle sorte qu’elles respectent l’intimité  des occupants.

L es caméras ne peuvent filmer les portes, fenêtres, balcons ou terrasses. Seuls les espaces communs (parking, local vélos ou poussettes, hall d’entrée, portes d’ascenseur, cour) sont susceptibles de surveillance, et la présence de caméra doit être signalée par  un panneau.

Faut-il une autorisation administrative ?
Non, si l’entrée de l’immeuble  est limitée par un digicode ou  un interphone. 
Oui, si tout le monde peut accéder à l’immeuble. Celle-ci doit être demandée auprès de la préfecture. Il est possible de faire  
une demande en ligne sur 
televideoprotection.interieur.gouv.fr.
L’installation doit-elle être approuvée par  les copropriétaires ?Oui, aux termes de la loi Alur, du 24 mars 2014, « les travaux nécessaires à la conservation de l’immeuble et à la préservation de la santé et de la sécurité physique des occupants » relèvent de  la majorité simple de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965.

Conservation  
des enregistrements  et visionnage ?
La durée de conservation doit être proportionnelle au but poursuivi. Selon les préconisations de la Cnil, elle ne peut excéder  un mois. En règle générale, quelques jours suffisent à se constituer la preuve d’un incident et à porter plainte en confiant les images aux services de police. Le principe de proportionnalité s’applique également aux personnes autorisées à visionner les images. La Cnil recommande de donner cette possibilité au syndic, aux membres du conseil syndical, au gestionnaire et/ou au gardien de l’immeuble.

Le diagnostic 
assainissement

En cas de vente d’une maison non reliée au réseau public mais munie d’un dispositif d’assainissement individuel, son propriétaire doit remettre au candidat acquéreur un diagnostic de son installation.

C elui-ci est effectué par le Service public d’assainissement non collectif (Spanc) de  la commune où se situe le bien. Il vérifie que  le dispositif est conforme aux réglementations, que le rejet des eaux usées ne présente aucun danger pour la santé ou l’environnement. Le diagnostic est valable dix ans, mais  il doit être daté de moins de trois ans au jour de  la promesse de vente.

Non-conformité et  vente du bien
Si le diagnostic préconise  la réalisation des travaux,  ces derniers sont en principe à  la charge du vendeur. L’acquéreur peut toutefois accepter d’acheter le bien en l’état et assumer le coût de la remise aux normes. Dans  ce cas, elle doit intervenir dans  un délai d’un an à compter de  la signature de l’acte de vente. Pour ce faire, le nouveau propriétaire doit contacter  le Spanc et lui soumettre son projet de travaux afin qu’il en vérifie la conformité. Une fois effectués, le Spanc viendra s’assurer de leur bonne exécution. Pour faciliter  les contrôles et préserver la qualité de l’eau, la loi « Climat et Résilience » du 22 août 2021, oblige les notaires à informer le Spanc de la vente du bien dans le mois qui suit  la transaction. Ces derniers sont tenus de lui communiquer une attestation, contenant la date de la vente,  les informations nécessaires à l’identification du bien vendu, ainsi que le nom et l’adresse du nouveau propriétaire.

Contrôle et sanctionsSi les travaux n’ont pas été effectués dans le délai d’un an, la commune a la faculté de demander au Spanc la mise en conformité du dispositif aux frais du propriétaire. En cas de pollution, celui-ci s’expose à des sanctions pénales pouvant aller jusqu’à deux ans d’emprisonnement et  75 000 € d’amende (article L.216-6 du Code de l’environnement). Les contrôles du Spanc sont compris dans la redevance, qui généralement figure sur la facture d’eau. Si le propriétaire y fait obstacle, le Spanc peut toutefois lui en facturer le montant éventuellement majoré (article L.1331-8 du Code de la santé publique).
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Le panneau signalant 
la présence de 
caméra doit 

mentionner plusieurs 
informations listées à 

l’article 13 du 
règlement général sur 

la protection des 
données (RGPD) et à 
l’article 104 de la loi  

« Informatique et 
Libertés ». Par 

exemple, l’objectif de 
la vidéosurveillance, 

la durée de 
conservation des 

images, ou encore le 
droit d’introduire une 

réclamation auprès de 
la Cnil. Pour des 

raisons de lisibilité, le 
panneau signalant la 
présence de caméras 
peut préciser que les 
renseignements sont 
accessibles auprès 

d’une personne 
désignée ou sur un 

site internet.

À compter du  
1er janvier 2022,  

la réalisation de ce 
diagnostic s’imposera 
aux biens raccordés 

au réseau public dans 
les secteurs « Jeux 
olympiques 2024 ».  

La liste des communes 
concernées sera 

publiée par décret.
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FAMILLE RECOMPOSÉE 
LA VIE N’EST PAS 
UN LONG FLEUVE 
TRANQUILLE

Vous pouvez également contacter Christelle Mundala, 
Responsable relations donateurs au 01 53 26 45 77 
ou par e-mail c.mundala@sidaction.org

Envoi sous pli confidentiel sans aucun engagement

Bon pour une documentation sur les legs, assurances-vie 
et donations en faveur de Sidaction

Prénom / Nom : ....................................................................

Adresse : ...............................................................................

...............................................................................................

Code postal : .........................................................................

Ville : .....................................................................................

LEGS, ASSURANCES-VIE ET DONATIONS
Des réponses à toutes vos questions

• Qu’est-ce qu’un legs ?
• Comment faire un legs à Sidaction.
•  Dois-je faire appel à un notaire pour léguer tout ou partie

de mes biens à Sidaction ?
• Que puis-je léguer ?
•  Je souhaite instituer Sidaction comme bénéficiaire

de mon assurance-vie, comment faire ?

N’hésitez pas à consulter un notaire pour des réponses 
parfaitement adaptées à votre situation familiale. 

Sidaction soutient les personnes 
vivant avec le VIH les plus démunies

À compléter, détacher et renvoyer à : 
Sidaction
Service Legs, assurances-vies et donations
228 rue du Faubourg Saint Martin
75 010 Paris

l'association Basiliade,D idier Arthaud est président de

financée par Sidaction et créée 
en 1993 pour accueillir et 
accompagner les personnes 
vivant avec le VIH en situation 
de grande précarité.

Quelle est la mission de Basiliade ?
Nous avons une double mission d’accueil et 
d’accompagnement médico-psycho-social. A Paris et à 
Lyon, plusieurs « maisons » proposent aux personnes les 
plus démunies des repas conviviaux chaque soir. Et 
l’équipe psycho-sociale apporte un soutien individuel pour 
l’accès aux soins, aux droits, au logement et pour 
l’insertion professionnelle.

Quelles difficultés rencontrent les personnes vivant avec 
le VIH aujourd’hui ?
Cumulant des facteurs de vulnérabilité, les personnes 
vivant avec le VIH sont plus précaires que le reste de la 
population. Nombre de personnes que nous accueillons 
n’ont pas de quoi manger, pas de toit. Elles ont été 
frappées de plein fouet par la crise sanitaire qui a 
démultiplié les difficultés qu’elles rencontraient déjà. Et 
certaines se sont retrouvées dans un isolement total. 
Nous avons dû nous adapter pour continuer à les 
accompagner au mieux, fournir des colis alimentaires, 
mettre à l’abri celles qui étaient à la rue… C’est 
primordial, car si les personnes n’arrivent plus ni à se 
nourrir, ni à se loger, leur santé est menacée.

En quoi le soutien de Sidaction est-il important ?
Sidaction est un partenaire historique essentiel. Il nous 
permet de faire vivre et de pérenniser nos actions. C’est 
une aide décisive, d’autant que les financements par les 
pouvoirs publics ont diminué. Grâce à Sidaction, nous 
pouvons continuer à accompagner les personnes dans la 
durée.
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